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La Mauritanie traverse une crise sans précédent, illustrée par le 
renchérissement des denrées de première nécessité, l’insécurité, le 
délitement  de tous les secteurs de l’enseignement, la sécheresse et 
les intempéries de toutes sortes. A ce lot peu reluisant vient s’a-
jouter, et comme pour le couronner, une crise politique multidi-
mensionnelle sans précédent. 
En effet la motion de censure déposée par une quarantaine de dé-
putés vient prouver deux choses : le divorce de la majorité avec 
l’homme qu’elle avait  dit-on hissé au pouvoir, Monsieur Sidi 
Ould Cheikh Abdallahi. La décomposition de cette même majori-
té, les miasmes incompris mais compréhensibles de certains pans 
de l’opposition ayant rejoint la majorité au second tour des élec-
tions précédentes ne tienne qu’à cela : la contradiction primordiale 
qui oppose,  en ces moments pressants, les députés à l’origine de 
la censure du gouvernement de Waghef. 
La genèse de cette crise est facile à comprendre : le délitement des 
secteurs vitaux comme l’éducation, la main mise des lobbies com-
merciaux issus des forces tribalo-népotiques sur les secteurs vi-
taux, la mauvaise gestion, la corruption à grande échelle et la ga-
begie ont entraîné un raz le bol populaire criant devenu aujourd-
’hui irréversible et qui s’est traduit par une réaction légale et répu-
blicaine  de la part d’une majorité de députés qui veulent résolu-
ment en découdre avec un situation catastrophique au point de  

dévoyer notre jeune démocratie. 
Au-delà des prestations médiocres des deux gouvernements suc-
cessifs et les mécontentements du peuple qui, à juste titre, agit en 
défenseur de la démocratie. C’est, semble-il, le retour des dinosau-
res, ceux qu’on appelle communément les symboles de la gabegie, 
qui a fait déborder le vase. Bien qu’une large opinion commençait 
déjà à se remémorer de l’époque Tayenne, faste par rapport à celle 
de Al Hajjaj, le retour des hippopotames n’a semblé enchanter 
personne. Actuellement nous sommes devant deux alternatives : 
ou un changement de gouvernement ou une dissolution de l’as-
semblée. A moins que le président trouve un compromis avec tou-
tes les parties prenantes pour réajuster un gouvernement déjà plé-
thorique et bigarrée. 
Cependant, le dernier discours du président de la république n’au-
gure pas une sortie de crise honorable à toute la classe politique. 
Car malheureusement, la menace de dissolution du parlement qu’a 
bradé le Chef de l’Etat dans son allocution ne fera qu’empirer une 
situation de crispation et de débandade politique trop risquée pour 
l’avenir du pays. Mais de l’avis de l’immense majorité…la solu-
tion salvatrice ne peut être qu’issue de la volonté populaire sym-
bolisée et représentée par les porteurs  de la motion. Devant la ma-
turité de la majorité et la sagesse jusqu’ici remarquable de ceux 
qui ont étayé et appuyé ce processus, qui n’a été acquis qu’à 
grands frais et au prix de grands sacrifices, le Président devrait 
accompagner ce mouvement, pour ne pas parler de fronde, avec 
sagesse et pugnacité. Mais qu à cela ne tienne le prochain gouver-
nement, pour être pérenne et non sujet aux surenchères et aux re-
mises en cause, devrait se doter d’une équipe de cadres compé-
tents probes et intègres, en dehors des manigances régionales, tri-
bales, ethno-raciales et des obédiences idéologiques meurtries et 
surtout de l’influence perverse des groupes des commerçants et 
des financiers véreux. On nous dira que c’est là une belle ga-
geure ! Mais, c’est seulement à ce prix que notre démocratie et 
notre pays pourront survivre. 

Boumouzouna 

Les centres d’enfouissement  
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de  l’environnement  
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L’ONG Agir en Faveur de l’Environnement qui est 
membre fondateur des organisations de la société civile 
de l’Union Africaine vient de participer à la 11ème ses-
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L’ONG AFE: l’environnement est l’affaire de tous. L’AFE est une ONG nationale spécialisée dans l’environnement et la société civile en Mauritanie 

La Mauritanie, à l'instar de 
la communauté internatio-
nale a célébré ce jeudi la 
journée mondiale de l'envi-
ronnement sous le thème 
"pour une économie avec 
moins d'émissions de car-
bone". Cette commémora-
tion a été marquée par une 
cérémonie organisée à la 
faculté des sciences et tech-
niques de Nouakchott prési-
dée par le ministre délégué 
auprès du premier ministre 
chargé de l'environnement, 
M. Dahmoud Ould Mer-
zoug et en présence de ses 
homologues de l'hydrauli-
que et de l'énergie; de l'agri-
culture et de l'élevage; de 
l'enseignement supérieur et 
de la recherche scientifique 
et des relations avec le par-
lement ainsi que M. Brahim 
Ould Bah, conseiller à la 
Présidence. Le président de 
l'association SOS Oasis, a 
dans un mot prononcé pour 
la circonstance indiqué que 
la présence remarquable des 
autorités publiques et des 
partenaires au développe-
ment ainsi que des acteurs 
de la société civile dénote 
d'un engagement lucide et 
d'une prise de conscience 
accrue de la corrélation en-
tre la protection de l'envi-

ronnement et le développe-
ment durable". Le choix de 
ce thème "pour une écono-
mie avec le moins d'émis-
sions de carbone" pour la 
journée cette année, pour-
suit-il, en dit long sur le 
contexte actuel de l'environ-
nement mondial caractérisé 
par une perturbation écolo-
gique, liée à une accumula-
tion des gaz à effet de serre 
qui affectent directement le 
climat global et le niveau 
des océans.  Il a mis l'accent 
sur le fait que "les recher-
ches menées sur les change-
ments climatiques montrent 
clairement que le climat 
global subit actuellement 
des changements significa-
tifs, bien que la part de res-
ponsabilité de la Mauritanie 
dans ces transformations 
reste minime". Tout ceci 
dit-il enfin, met en évidence 
la vulnérabilité de la zone 
côtière mauritanienne et no-
tamment les villes de 
Nouakchott et de Nouadhi-
bou ainsi que des infras-
tructures existantes sur le 
littoral. Pour sa part, la 
représentante du PNUD, 
Mme Nargis Saidane a dans 
son mot souligné que l'éco-
nomie de la Mauritanie dé-
pend pour 64% de la pêche, 

de l'agriculture et de l'éle-
vage, donc des ressources 
naturelles alors même que 
ces ressources sont mena-
cées par une surexploitation 
alarmante elle même mo-
teur de désertification. En 
passant en revue quelques 
extraits du discours du se-
crétaire général de l'ONU, 
la représentante du PNUD a 
appelé à la mobilisation de 
l'opinion nationale et inter-
nationale sur la nécessité de 
préserver l'environnement.   
 
A l'issue de la cérémonie les 
ministres ont visité une ex-
position photo qui traduit 
l'importance des énergies 
renouvelables et qui montre 
les méthodes de transforma-
tion de la plante "Tiffa" lar-
gement répandue sur la rive 
du fleuve et qui peut être 
utilisée à la fois comme 
bois de chauffe et comme 
fourrage. La délégation 
ministérielle a aussi visité 
le centre de recherche 
scientifique et des énergies 
renouvelables créé en 2002 
et suivi les explications 
techniques sur ce centre et 
son système d'irrigation par 
goutte à goutte, ses généra-
teurs éoliens utilisés pour le 
traitement des eaux et pour 

produire de l'énergie électri-
que. Enfin la délégation a 
planté deux cents arbustes 
dans la moughataa de Dar 
Naim, une occasion pour la 
maire de cette commune de 
mettre en exergue les ef-
forts du gouvernement pour 
favoriser l'équilibre envi-
ronnemental. La journée a 
été également marquée par 
la visite de l'exposition or-
ganisée par la GTZ 
(Coopération allemande) 
sur l'environnement mari-
time.  L'ambassadeur 
d'Allemagne a, à cette occa-
sion, dit la disponibilité de 
son pays à développer la 
coopération avec la Mauri-
tanie notamment en matière 
de  b iod ive r s i t é . La 
cérémonie s'est déroulée en 
présence du secrétaire géné-
ral du ministère chargé de 
l'environnement, du wali de 
Nouakchott, du hakem de la 
moughataa du Ksar et du 
président de l'université de 
Nouakchott ainsi que de re-
présentants de la société ci-
vile oeuvrant dans le do-
maine de l'environnement.  
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Les autorités ont permis à une 
Société……. étrangère 
d’enterrer les déchets et les 
ordures ménagères de la capitale 
à un point stratégique, on, à 
moins de 25  kilomètres du 
centre ville. Or la proximité du 
point d’enfouissement, les 
techniques employées et les 
nuisances de toutes sortes 
inhérentes à la manutention et 
au transport interpellent la 
conscience des citoyens, des 
décideurs ainsi que celle de la 
société civile impliquée dans 
l’environnement 
Il y a en principe trois 
techniques de gestion des 
déchets : l’enfouissement, 
l ’ i n c i n é r a t i o n  e t  l e 
c o m p o s t a g e … B i e n  q u e 
l’incinération soit considérée par 
les environnementalistes comme 
la technique de traitement la 
p l u s  d a n g e r e u s e , 
l’enfouissement est également 
très nocif. 
Il faut relever au départ que le 
choix de la proximité est pour le 
moins aberrant puisqu’en réalité 
le point d’enfouissement se 
trouve en pleine périphérie de la 
ville à moins que l’on soit 
aveugle ou que l’on néglige des 
populations qui peuplent les 
quartiers alentours depuis des 
décennies, alors qu’au rythme 
actuel de la progression de la 

capitale à l’instar de tache 
d ’ h u i l e ,  l e  c e n t r e 
d’enfouissement se trouvera très 
bientôt au centre de Nouakchott. 
 
Sans parler des nuisances 
olfactives, sensorielles, des 
pollutions inhérentes au mode 
de transport, qui, il faut 
l’avouer, ne sont pas parmi les 
plus mauvaises pratiquées à 
travers le monde, c’est le 
p r i n c i p e  m ê m e  d e 
l ’ e n f o u i s s e me n t  e t  s e s 
techniques, ajoutée à la 
proximité, qui est reprochable 
au point de vue environnemental 
et sanitaire. 
Nous verrons qu’en l’absence de 
compostage, de la mise en place 
de membrane imperméable, la 
proximité  de  la  nappe 
phréatique- n’oublions pas que 
l’eau saumâtre des puis 
traditionnels environnants se 
trouvent à moins de trois à cinq 
mètres, parfois moins. 
Or l’infiltration des eaux de 
ruissellement, par suite des 
pluies qui s’abattent en principe 
e n  a u t o m n e ,  a c c é l è r e 
l’infiltration des déchets 
organiques qui s’infiltrent en 
contaminant les nappes. 
Les centres d’enfouissement  
stockent les déchets sous terre, 
dans un milieu dépourvu 
d’oxygène, cependant que les 

matières organiques produisent 
du biogaz 20 fois supérieur au 
gaz carbonique responsable de 
l ’ e f f e t  d e  s e r r e .  L e s 
conséquences néfastes sur la 
détérioration des écosystèmes et 
le réchauffement, en principe 
sont loin d’être négligeables à 
long terme .Or nous savons que 
c’est  seulement la conjugaison 
des efforts en ce domaine qui 
peut assurer le ralentissement du  
r é c h a u f f e m e n t  g r a d u e l 
catastrophique à l’échelle 
planétaire. 
 
Sur le plan sanitaire les 
conséquences peuvent être 
catastrophiques Des études 
annoncent que les femmes 
vivant près des centres 
d’enfouissement de déchets où 
les gaz s’échappent ont un 
risque quatre fois plus important 
d’avoir un cancer de la vessie ou 
un leucémie. Les enfants et les 
tranches âgées de la population 
son encore plus exposées aux 
cancers, leucémies et autres 
malformations consécutives à la 
pollution de l’air de l’eau et de s 
écosystèmes 
L e s  g a z  d e s  c e n t r e s 
d’enfouissement sont composés 
de méthane et de dioxyde de 
carbone qui 
se forment à l’intérieur du centre 
d’enfouissement des déchets au 

cours de la décomposition 
des déchets. Quand les gaz se 
forment, la pression s’accroît à 
l’intérieur des déchets, forçant 
les gaz à se déplacer. Des gaz 
fuient à travers le sol ou 
s’échappent simplement dans 
l’atmosphère 
En raison des contaminations 
graduelles les oiseaux ,les 
animaux meurent provoquant 
l’extinction exponentielle de la 
faune et une rupture inéluctable 
au niveau de la chaîne 
biologique. 
La dimension à court terme et 
les conséquences négatives sur 
l’environnement et la santé nous 
font dire que le choix du site et 
dans une grande mesure les 
techniques employées nous 
amènent à penser que le site 
choisi est loin d’être idéal, aussi 
longtemps qu’une gestion 
rationnelle des déchets demeure 
notre préoccupation primordiale, 
au détriment du profit et du 
lucre 
En réalité le fait de vivre près 
d’un centre d’enfouissement de 
déchets est dangereux pour la 
santé, peu importe qu’il s’agisse 
de centres d’enfouissement 
contenant des déchets solides ou 
des déchets toxiques. 
E n  f a i t   l e s  c e n t r e s 
d’enfouissement de déchets 
contiennent des résidus toxiques 

Les centres d’enfouissement des déchets sont dangereux 

Mensuel indépendant    Visite site Web:www.ongafe.org et www.afe.mr      N° 33 mois de juillet 2008               



PAGE - 4 

L’ONG  AFE( Agir en Faveur de l’Environnement)  
l’environnement est l’affaire de tous. L’AFE est une ONG nationale  

spécialisée dans l’environnement et la société civile en Mauritanie 

L’ONG Agir en Faveur de 
l’Environnement qui est 
membre fondateur des or-
ganisations de la société 
civile de l’Union Africaine 
vient de participer à la 
11ème session ordinaire de 
l’assemblée de l’union 
africaine organisée à 
Sharm El Sheikh en 
Egypte. 
 
Nous, membres de la So-
ciété Civile Africaine com-
prenant les organisations 
travaillant entre autres sur 
les questions d’eau et assai-
nissement, de genre, de la 
jeunesse, des droits hu-
mains, de  la paix et la sé-
curité et du développement 
durable, 
Nous sommes rencontrés 
à Sharm El Sheikh, Egypte, 
du 17 au 19 juin 2008 avec 
le soutien de African Citi-
zens’ Directorate  et du Dé-
partement de l’ Economie 
et Agriculture Rurales de la 
Commission de l’ Union 
Africaine, lors d’un pro-
gramme de la 11ème Ses-
sion Ordinaire de l’Assem-
blée de l’ Union Africaine, 
en vue de discuter les ques-
tions qui affectent notre 
Union de façon globale et 
les problèmes d’eau et as-
sainissement en particulier; 
Exprimons notre apprécia-
tion à son Excellence Ho-

norable Président Hosni 
Mubarak, Président de la 
République Arabe d’ 
Egypte et au Gouverne-
ment et peuple d’Egypte 
pour leur accueil chaleu-
reux pendant notre ren-
contre; 
Exprimons d’avantage 
notre appréciation à son 
Excellence Honorable Pré-
sident Jakaya Kikwete, Pré-
sident de la République 
Unie de Tanzanie et Prési-
dent de l’ Union Africaine 
pour sa compétente direc-
tion de l’ Union et grands 
progrès réalisés depuis son 
accession à la direction de 
l’ Union; 
 
Reconnaissons la contribu-
tion de son Excellence Ho-
norable Jean Ping, Prési-
dent de la Commision de l’ 
Union Africaine, vers l’ 
élargissement de l’ espace 
pour la participation de la 
Société Civile au sein de l’ 
Union, en particulier au 
sein de la Commission de l’ 
Union Africaine, du 
Conseil Economique, So-
cial et Culturel de l’ Union 
Africaine et du Parlement 
Panafricain; 
 
Notons avec profonde sa-
tisfaction que c’ est la toute 
première fois que la Société 
Civile Africaine a été invi-

tée à directement s’ adres-
ser aux Chefs d’ Etats et de 
Gouvernements de  
l’ Union; 
 
Affirmons nôtre rôle d’ac-
compagner nos gouverne-
ments dans leur travail vers 
l’accomplissement des ob-
jectifs africains de dévelop-
pement,  plus particulière-
ment à travers le renforce-
ment des liens entre la 
communauté et le gouver-
nement, en fournissant une 
voix aux sans voix et en of-
frant des perspectives alter-
natives sur les défis aux-
quels nous faisons face en 
tant que continent; 
 
Rappelons que l’Objectif 
de développement du Mil-
lénaire est de “réduire de 
moitié la proportion des 
gens sans accès durable à 
l’eau adéquate à boire et à 
l’assainissement de base”; 
 
Sommes conscients du fait 
que l’eau, l’assainissement 
et l’hygiène pour la santé et 
dans diverses activités de 
gagne-pain est dans un état 
critique au développement 
africain  et que l’Eau c’est 
la Vie, l’Assainissement 
étant la Santé et la Dignité. 
 
Sommes davantage cons-
cients des effets de manque 

d’ accès à l’ eau propre et à 
l’ assainissement adéquate, 
comprenant les longues 
heures accordées à la col-
lecte de l’ eau au détriment 
d’ autres activités produc-
trices, femmes et jeunes fil-
les risquant leurs vies à col-
lecter de l’ eau sur des 
sources à longue distance, 
l’ augmentation de terribles 
épidémies, les revenus dé-
pensés à traiter des épidé-
mies préventives, la morta-
lité élevée causée par la 
diarrhée et maladies asso-
ciées par rapport à celle 
causée par la malaria et le 
VIH/SIDA combinés, ainsi 
que les filles qui quittent l’ 
école suite aux installations 
sanitaires scolaires inadé-
quates; et  
 
Tenant compte du pro-
blème de beaucoup d’afri-
cains vivant sans accès à l’ 
eau propre et sans  installa-
tions sanitaires adéquates 
qui a atteint des proportions 
de crise, et aggravé par des 
ressources inadéquates al-
louées à ces secteurs, des 
interventions politiques 
inadéquates qui ont visé ces 
secteurs tout comme les dé-
veloppements adverses 
causés par des facteurs ex-
ternes comme le change-
ment climatique.  
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DECLARONS QUE: 
 
Paix et sécurité, gouver-
nance démocratique et plu-
ralistique sont des condi-
tions préalables  pour ré-
duire la pauvreté et ame-
ner un relatif développe-
ment humain durable et 
les Etats membres de l’ 
Union Africaine devraient 
soutenir et encourager 
les efforts visant la réali-
sation de ces conditions 
préalables.                                     
La société civile s’en-
gage à travailler avec les 
gouvernements et les 
communautés afin de 
s’assurer que l’ eau en 
tant que ressource alar-
mante et à qui l’ on ac-
corde une moindre im-
portance, est géré de fa-
çon durable et équitable 
et la société civile s’ as-
surera que les projets 
qui travaillent pour la ré-
alisation de cet objectif 
sont suivis et évalués de 
façon indépendante. En 
plus, les organisations 
de la société civile de-
vront améliorer leurs res-
ponsabilités envers les 
communautés avec qui 
elles travaillent  et en-
vers les pays dans les-

quels elles travaillent. 
 

C’est encourageant que 
le débat politique sur les 
questions d’eau et 

d’assainissement 
est entrain d’être 
mené au niveau 
politique le plus  
élevé de l’Assem-
blée de l’ Union, la 
mise en oeuvre et 
le suivi devraient 
être entreprises 
par des organes 
pertinents de l’ 
Union, les structu-
res gouvernemen-
tales nationales et 
locales en impli-
quant tous les par-
tenaires, les orga-
nisations de la so-
ciété civile entre 
autres. 

   L’ Union Africaine est à 
encourager à appuyer la 
Déclaration d’e Thekwa-
ni sur l’assainissement. 
Tous les Etats Membres 
de l’ Union Africaine de 
déclarer que l’eau et l’as-
sainissement constituent 
un droit humain de base. 
Une division d’eau et as-
sainissement est à créer 
au sein du Département 
de l’ Economie et Agri-

culture Rurales de la 
Commission de l’ Union 
Africaine. 
Un groupe en charge 
d’eau et assainissement 
devrait être établi sous le 
Conseil Economique, 
Social et Culturel de l’ 
Union Africaine et le 
Conseil Ministériel Afri-
cain sur l’ Eau (AMCOW) 
totalement intégré  au 
sein des structures de l’ 
Union Africaine en tant 
qu’un de ses Comités 
Techniques Spécialisés. 
         Il est impératif que 
les responsabilités insti-
tutionnelles sur les ques-
tions d’assainissement, 
Particulièrement au ni-
veau National,  sont 
clarifiers. 
Les Etats Membres de l’ 
Union Africaine devraient 
être encouragés à déve-
lopper des plans d’inves-
tissements nationaux sur 
l’ eau et l’ assainisse-
ment, avec des budgets 
clairs et responsabilités  
institutionnelles visant l’ 
augmentation de cet in-
vestissement à un mini-
mum de 2% du GDP na-
tional respectif. 
 Il devrait y avoir consul-

tation effective des ci-
toyens lors des politi-
ques de 

Développement 
sur les questions 
d’eau et assainis-
sement et 

      l’accès aux méca-
nismes d’information 
devraient être mis en 
place  
      pendant le déve-
loppement des politi-
ques et la mise en 
oeuvre. 
    Le développement 
des politiques et le 
processus de mise en 
oeuvre 
      devraient prendre 
en considération les 
besoins des groupes 
marginalisés, 
      particulièrement 
ceux vivant avec le 
VIH/SIDA, les infir-
mes, ceux vivant   
      dans les agglomé-
rations urbaines infor-
melles ainsi que les 
communautés 
       nomades. 
    . 

 Fait ce 19 juin 2008 
à Sharm El Sheikh, en 

République Arabe  
d’ Egypte 
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Conserver la biodiversité en Mauritanie favorisera certes un  
épanouissement environnemental durable. 

L’ONG Agir en Faveur de l’Environnement appelle tous 
les acteurs du développement et organisations de la société à  

participer dans la  campagne de sensibilisation pour une biodiversité 
riche et enrichissante. 
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Notre pays doit à l’instar des 
nations modernes adopter une 
stratégie nationale pour la ges-
tion des déchets. Cette stratégie 
doit s’inspirer des exploits réali-
sées par les pays les plus déve-
loppés dans ce domaine. Sur ce, 
une telle stratégie doit prendre 
en considération les dispositions 
suivantes: 
> la mise en œuvre d’un pro-
gramme national de gestion des 
déchets liquides urbains et in-
dustriels ; 

> le développement de centres 
de soutien pour la mise en fonc-
tionnement d’usines de traite-
ment des déchets ; 
> la création d’infrastructures de 
traitement des déchets (3ème 
phase) dans les régions sensi-
bles ; 
> l’adoption, dans certaines zo-
nes, de technologies novatrices, 
adaptées au traitement des dé-
chets liquides et au recyclage 
des déchets traités ; 
> la création d’infrastructures de 

traitement des déchets indus-
triels. 
> la mise au point d'un pro-
gramme national intégré pour la 
gestion des déchets ; 
> la revalorisation des sites d'en-
fouissement des déchets exis-
tants ; 
> la construction de nouveaux 
sites d’enfouissement ; 
> la mise en place d’un pro-
gramme de recyclage à long 
terme ; 
> l’ouverture d’un centre de 

compostage ; 
> la mise en œuvre de techni-
ques novatrices pour le ramas-
sage, le traitement et l’élimina-
tion des déchets ; 
> le nettoyage du littoral, en in-
sistant sur les zones touristi-
ques ; 
> la création d’un centre de 
transfert des déchets ; 
> la construction de sites pour le 
ramassage et le traitement des 
déchets agricoles, dangereux et 
hospitaliers. 

Pour une meilleur stratégie de gestion des déchets 

Caricature 
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  Lancement d'un 

atelier sur la stratégie 
d'assistance aux victimes 

des mines  
 
Le ministre de la décentralisation et de 
l'aménagement du territoire, M. Yahya 
Ould Kebd, a indiqué que le gouverne-
ment mauritanien est déterminé à net-
toyer l'ensemble du territoire national 
des mines antipersonnel à l'horizon 
2011 suivant le texte et l'esprit 
du  traité d'Ottawa. "Le Programme 
national de déminage constitue une 
traduction effective et éloquente des 
orientations de l'Etat en matière de 
déminage et d'assistance aux victimes 
des mines ", a ajouté le ministre en 
ouvrant les travaux d'un atelier de 
concertation sur la stratégie d'assis-
tance aux victimes des mines, diman-
che à Nouakchott. Cet atelier regroupe 
50 participants choisis parmi les élus et 
la société civile dans les wilayas de 
Dakhlet Nouadhibou et du Tiris Zem-
mour qui sont directement concernées 
par les mines. Le ministre a précisé 
que quelque 250 personnes en Mauri-
tanie ayant fait l'objet d'accidents d'ex-
plosion de mines doivent être assistées 
à travers un suivi sanitaire permanent, 
la formation et l'insertion dans la vie 
économique et sociale active. De son 
côté, le coordinateur du Programme 
national de déminage, le lieutenant 
colonel Alioune Ould Mohamed El 
Hacen, a indiqué que les mines lais-
sées après les guerres dans le territoire 
de certains pays handicapent grave-
ment les efforts de développement de 
ces pays et provoquent des pertes hu-
maines et matérielles. Il a ajouté que 2 
personnes meurent chaque minute dans 
le monde suite à l'explosion de mines 
et qu'au cours de l'année 2007, les mi-
nes ont tué 15.000 personnes dont 
deux en Mauritanie. Le coordinateur a 
souligné que son programme a réussi à 
intégrer les ONG dans le domaine du 
déminage et à former plus 160 anima-
teurs, 20 guides touristiques, 30 insti-
tuteurs et directeurs d'écoles et 45 
agents  de sensibi l isat ion. Le 
programme de sensibilisation a égale-
ment profité à près de 45.000 person-
nes parmi les bergers, les nomades et 
les habitants des zones minées.  Pour 
sa part, le représentant de l'UNICEF à 
Nouakchott a affirmé que la Maurita-
nie a franchi de grands pas dans le 
déminage grâce aux campagnes de 
sensibilisation et la prise en charge des 
victimes par le Programme national de 
déminage avec le concours des parte-
naires au développement. Il a exprimé 
la disponibilité de son organisation à 
poursuivre l'appui au gouvernement 
dans cette mission. Des victimes de 
mines ont reçu des chèques pour le 
financement de programmes à l'issue 
de la cérémonie qui s'est déroulée en 
présence du ministre de la défense 
nationale, de celui de la santé et du 

commissaire chargé de la protection 
sociale et de la sécurité alimentaire.  
 
 
Le ministre de l'environ-
nement invite les respon-

sables régionaux de la 
protection de l'environne-
ment à plus de sérieux et 

d'abnégation dans le  
travail  

Le ministre délégué auprès du Premier 
ministre chargé de l'Environnement, 
M. Dahmoud Ould Merzoug, a invité 
les responsables régionaux de la pro-
tection de l'environnement à plus de 
sérieux et d'abnégation dans le travail 
pour relever les défis qui se posent au 
département de manière générale et à 
la protection de la nature de façon par-
ticulière. Le ministre, qui a tenu une 
réunion avec les responsables régio-
naux du département, en présence du 
secrétaire général du ministère, M. El 
Moctar Ould Beïbe, et des directeurs 
centraux, a demandé à ces cadres de 
faire preuve de responsabilité dans 
l'accomplissement de leur mission, 
conformément aux orientations du 
président de la République, M. Sidi 
Mohamed ould Cheikh Abdallahi.  
Il a également rappelé le démarrage 
prochain d'une campagne nationale de 
reboisement, au lieu d'une semaine 
nationale de l'arbre, et des dispositions 
prises pour débuter, très tôt, la réalisa-
tion des pare-feux, demandant aux 
responsables des services régionaux de 
prendre conscience de leur rôle dans la 
mobilisation et la sensibilisation. La 
réunion a aussi passé en revue les me-
sures à prendre pour préserver les res-
sources naturelles, notamment la pro-
tection des pâturages naturels dans la 
zone d'El Atf. Elle a également dia-
gnostiqué la situation actuelle des ser-
vices régionaux de la protection de la 
nature et discuté de ce qu'il faut faire 
pour redynamiser le rôle de ceux-ci, en 
plus de l'examen des mesures légales à 
prendre pour mettre un terme aux agis-
sements nuisibles, telle la chasse non 
autorisée et l'exploitation du charbon 
de bois. Le ministre avait rencontré, 
hier lundi, les walis mouçaid chargés 
des affaires économiques dans les wi-
layas des deux Hodhs, de l'Assaba, du 
Gorgol, du Guidimakha, du Brakna et 
du Trarza qui prenaient part aux jour-
nées de sensibilisation sur les feux de 
brousse et la protection du milieu natu-
rel, tenues à Nouakchott les 21 et 22 
juin derniers. Au cours de la réunion, 
la situation de chaque wilaya, dans le 
domaine de la protection de la nature, 
a été évaluée.  

 
Une mission de la com-

mission technique du PSI 
évalue le programme en 

Inchiri  
 

Une mission de la commission techni-
que chargée du suivi du Programme 

spécial d'intervention (PSI) a tenu, 
dimanche à Akjoujt, une série de ré-
unions avec les autorités administrati-
ves, les élus et les organisations de la 
société civile au sujet de l'état d'avan-
cement de ce programme dans la wi-
laya. Cette visite vise à prendre 
connaissance des problèmes posés 
pour l'exécution du programme et des 
solutions proposées, a indiqué M. Mo-
hamed Ould Chriv Ahmed, conseiller à 
la présidence de la république. Il a 
ajouté que le contrôle du PSI a pour 
but de garantir la transparence dans 
son exécution. La mission a également 
visité des digues dans la moughataa 
d'Akjoujt, réhabilitées dans le cadre du 
PSI, ainsi que deux boutiques pilotes 
financées par le ministère de l'emploi, 
de l'insertion et de la formation profes-
sionnelle et un périmètre pilote à Ak-
joujt. 
 
Les travaux d'aménage-

ment des périmètres agri-
coles entre Rosso et Boghé 

vont bon train  
 

Le secrétaire général du ministère de 
l'agriculture et de l'élevage, M. Moha-
med El Mustapha Ould Abdi, a indi-
qué que les travaux d'aménagement 
des périmètres agricoles irrigués sur la 
route Rosso - Boghé se déroulent dans 
de bonnes conditions et conformément 
au planning préétabli .La société 
chargée de l'aménagement de ces péri-
mètres travaille jour et nuit, a ajouté 
M. Ould Abdi qui s'est rendu sur les 
lieux en compagnie du wali du Trarza 
et du conseiller technique du ministre 
.Il a précisé dans une déclaration à 
l'AMI qu'il a supervisé sur place le 
démarrage des engins agricoles arrivés 
récemment à Rosso ainsi qu'une ses-
sion de formation au profit des chauf-
feurs de ces engins. 
 
La Mauritanie célèbre di-
manche la Journée natio-
nale des personnes handi-

capées  
 

Le Commissaire à la protection sociale 
et à la sécurité alimentaire a appelé 
tous les acteurs nationaux à contribuer 
à la dynamisation et la mise en oeuvre 
de la loi portant protection et promo-
tion des personnes handicapées. "La 
célébration de cette journée est organi-
sée cette année sous le thème : accès 
des personnes handicapées aux servi-
ces de base ", a indiqué le commissaire 
à l'occasion de la célébration par la 
Mauritanie de la Journée nationale des 
personnes handicapées. Il a rappelé les 
acquis réalisés sur la voie de l'insertion 
de cette frange dans la vie active, ci-
tant la " loi portant protection et pro-
motion des personnes handicapées ", 
du 23 novembre 2006. Le commissaire 
a promis que le CPSSA fera tout le 
possible pour venir en aide aux handi-
capés en coordination avec tous les 

autres secteurs. Le programme de la 
Journée comprend des activités de 
sensibilisation culturelle et sportive 
autour des droits de cette frange qui 
représente 7% de la population, la dis-
tribution de produits alimentaire au 
profit de 400 ménages et des visites de 
terrain aux sièges des associations 
membres de la Fédération nationale 
des personnes handicapées.  
 
L'institut de formation 
féminine expose les pro-
duits de ses stagiaires  
 
L'institut de formation pour la promo-
tion féminine a organisé, dimanche 
dans son siège à Nouakchott, une ex-
position des produits de ses stagiaires 
pour l'année scolaire 2007/2008 sous 
le thème : " la femme et la formation 
professionnelle ", avec la distribution 
de prix aux meilleurs lauréates. Cette 
exposition est accompagnée de jour-
nées ouvertes sur la formation profes-
sionnelle féminine visant à faire 
connaître les expériences dans ce do-
maine et à sensibiliser les femmes sur 
la nécessité de s'orienter vers la forma-
tion. Prenant la parole à cette occasion, 
la ministre de la promotion féminine, 
de l'enfance et de la famille, Mme Fati-
mettou Mint Khattry, a précisé que son 
département, par ces journées ouver-
tes, vise à sensibiliser sur la formation 
des femmes chefs de ménages et des 
filles en déperdition scolaires et leur 
insertion dans la vie active. Elle a 
souligné l'importance des métiers et 
savoir-faire dans l'accès aux marchés 
de travail et de production. La ministre 
a considéré que le secteur de la promo-
tion féminine, de l'enfance et de la 
famille, en dépit de l'intérêt qui lui est 
accordé par l'Etat, continue de connaî-
tre des problèmes essentiels comme le 
chômage et le faible accès de la femme 
aux services de santé, d'éducation et 
d'outils de production. Auparavant, la 
directrice génératrice de l'Institut, 
Mme Hetoutou Mint Abdellahi, a rap-
pelé les missions de cette structure 
créée en 1974 consistant à accueillir 
les filles en déperdition scolaire dans 
les branches de la couture, de la coif-
fure, de la cuisine et de l'informatique. 
Elle a ajouté que l'Institut organise des 
formations continues dans les domai-
nes du séchage des viandes, des légu-
mes et des piments ainsi que de la cou-
ture. Mme Hetoutou Mint Abdellahi a 
aussi évoqué les problèmes posés à 
l'Institut, notamment le bas niveau des 
formateurs et l'incommodité des équi-
pements. La cérémonie au eu lieu en 
présence des ministres de l'enseigne-
ment fondamental et secondaire et de 
l'alphabétisation, de la santé et de l'em-
ploi, de l'insertion et de la formation 
professionnelle ainsi que de la repré-
sentante du FNUAP.  
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Faites lires votre 
mensuel  

d’informations 
 environnementa-

les et  
générales de la  

Mauritanie 

L’ONG Agir en Faveur de 
l’Environnement (ONG AFE) 
v i e n t  d e  s i g n e r  u n 
mémorandum d’accord de 
p a r t e n a r i a t  a v e c  l e 
Programme Alimentaire 
Mondial (PAM). Cet  accord 
est relatif à la mise en œuvre 
d ’ a c t i v i t é s  d e  s t o c k 
alimentaire villageois de 
sécurité dans le cadre de 
l’intervention prolongée de 
secours et de redressement 
(AFE/SAVS/
IPSR10605.0/2008/07).  

L’objectif est la création de 
comités de gestion SAVS 
dans 14 sites (Bousteïlla – 
Moughataa de Timbedra – 
Wilaya du Hodh Echargui). 
Ces comités sont des 
coopératives chargées de la 
g e s t i o n  d e s  p ro d u i t s 
alimentaires sous leur 
responsabilité.  
L’ONG AFE est chargée de 
l’encadrement, la formation, 
la mise en place et le suivi des 
comités de gestion des SAVS. 
L’ONG AFE est également 

chargé en collaboration avec 
le PAM et le CPSSA de la 
supervision de 
l’acheminement pour les 
comités villageois. Elle est 
aussi chargée du contrôle et 
du stockage des denrées par 
les communautés 
villageoises.   
Le Chargé de Programme de 
l’ONG AFE dans les deux 
Hodhs  
Mr  Abidine Ould Cheikh 
Basé à Aioun 
 

  
  
 
Don de 146 T 870 kg de blé 
 
 
 
 
Wilaya du Hodh Echargui 
Moughataa de Timbedra 
Commune de Bousteilla 

Sites Tonnage en kg Beneficiaires 
Bousteilla 4 15 000 417 
Tagha 10 000 278 
Adkour Hel beti 10 000 278 
Arche Hel Salem 10 000 278 
Leghdeira Zargue 11 000 306 
Bouniye 10 000 278 
Tayer touba 1 11 000 306 
Tayer touba 2 11 000 306 
Hassi Etil 11 000 306 
Koumbi Djoufi 10 000 278 
Arche Messoud 10 800 300 
Arche Yerba 10 800 300 
Lekreize 8 020 223 
Verkeli Hel belkheir 8 250 229 

Total 146T 870 4080 

PARTENARIAT ENTRE L’ONG AGIR EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT 
ET P.A.M (PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL) 

La société MCM (Mines de Cuivre de Mauritanie) 
vient de remettre aux autorités régionales de  
l’Inchiri un don de 100 tonnes de blé destiné aux 
populations de la Wilaya. 
Prenant la parole à cette occasion, Monsieur  
Bira de Oliveira, Directeur Général de MCM a 
souligné son attachement à accompagner les  
populations dans cette période difficile 
 caractérisée par une  sécheresse  
persistante et une rareté des pluies. 
Il a par ailleurs affirmé que la société MCM  
interviendra dans divers domaines notamment : 
La santé, l’éducation et l’agriculture. 
Il faut noter que la MCM a distribué d’autres 
quantités de blé en début d’année.  

Don de La MCM Livre 100 Tonnes de Blé aux  
populations nécessiteuses de la Wilaya de l’Inchiri 


